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Chapitre 1er: Dispositions générales

Article 1er: Objet du règlement
Conformément à l’article L2224-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le présent
règlement de service précise les prestations assurées par le service public d’assainissement non
collectif (SPANC) ainsi que les obligations respectives du SPANC, d’une part, et de ses usagers,
d’autre part. Les usagers du SPANC sont définis à l’annexe 1. lIs sont soumis à l’ensemble de la
réglementation en vigueur en matière d’assainissement non collectif, notamment les textes
législatifs et réglementaires adoptés au niveau national ainsi que le règlement sanitaire
départemental. Le présent règlement n’ajoute pas de contrainte technique supplémentaire par
rapport à ces textes, mais il en précise les modalités de mise en oeuvre sur son territoire d’application
indiqué à l’article 2.

Article 2 : Territoire d’application du règlement
Le présent règlement s’applique sur la partie du territoire du Syndicat Gave et Baïse auquel la
mission de « contrôle des installations d’assainissement non collectif» a été transférée par les
communes d’Argagnon, Aubertin, Cardesse, Castétis, castetner, Cuqueron, Lacommande,
Lahourcade, Lucq-de-Béarn, Monein, Parbayse, Saint-Faust, Sarpourenx, Sauvelade et Vielleségure.

Ce groupement de communes est compétent en matière d’assainissement non collectif et sera
désigné, dans les articles suivants, par le terme générique de ((Service Public d’Assainissement Non
Collectif (SPANC) ».

Article 3 : Explications et définitions des termes employés dans le règlement
Certains termes spécifiques à l’assainissement non collectif sont expliqués et définis en annexe 1. Les
dispositions de cette annexe font partie du présent règlement.

Article 4 : Obligation d’assainissement des eaux usées domestiques: respect
de l’hygiène publique et de la protection de l’environnement
Conformément à l’article L1331-1-1 du code de la santé publique, le traitement par une installation
d’assainissement non collectif des eaux usées des immeubles d’habitation, ainsi que des immeubles
produisant des eaux usées de même nature que celles des immeubles d’habitation, est obligatoire
dès lors que ces immeubles ne sont pas raccordés directement ou indirectement à un réseau public
de collecte des eaux usées pour quelque cause que ce soit (absence de réseau public de collecte ou,
lorsque le réseau existe, immeuble dispensé de l’obligation de raccordement ou non encore
raccordé).

L’utilisation d’un dispositif de prétraitement (fosse toutes eaux ou fosse septique) n’est pas suffisante
pour épurer les eaux usées.
Le rejet direct des eaux usées dans le milieu naturel, ou leur rejet en sortie de fosse toutes eaux ou
de fosse septique, est interdit.
Le rejet d’eaux usées, même traitées, est interdit dans un puisard, puits perdu, puits désaffecté,
cavité naturelle ou artificielle profonde.
Le présent article s’applique même en l’absence de zonage d’assainissement.
Le non respect du présent article par le propriétaire d’un immeuble, peut donner lieu aux mesures
administratives et/ou aux sanctions pénales mentionnées au chapitre VI
L’article 4 ne s’applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la
réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d’être utilisés, ni aux immeubles qui sont
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raccordés à une installation d’épuration industrielle ou agricole, sous réserve d’une convention entre
la commune et le propriétaire.

Article 5: Immeubles concernés par l’article 4
Les immeubles équipés d’un dispositif d’assainissement non collectif conforme (et dont le permis de
construire date de moins de 10 ans) peuvent bénéficier d’une dérogation au non raccordement au
réseau public de collecte des eaux usées pendant un délai de 10 ans maximum afin d’amortir les frais
engagés pour la mise en place d’un dispositif d’ANC, à compter de la date de contrôle de l’installation
par le SPANC. Cette autorisation de non raccordement est délivrée par arrêté du maire.

Les immeubles difficilement raccordables au réseau public de collecte des eaux usées au titre du
code de la santé publique, peuvent également obtenir une dérogation de non raccordement,
délivrée par la collectivité compétente en matière d’assainissement collectif.

Article 6: Nature des effluents à ne pas rejeter dans les installations d’ANC
Il est interdit de déverser ou d’introduire dans une installation d’assainissement non collectif tout
fluide ou solide susceptible d’entrainer des détériorations ou des dysfonctionnements de cette
installation. Les fluides et solides interdits, à ce titre sont notamment:

-les eaux pluviales
-les eaux de piscine, provenant de la vidange d’un ou plusieurs bassin(s) ou du nettoyage des filtres,
-les ordures ménagères même après broyage,
-les effluents d’origine agricole,
-les matières de vidange provenant d’une autre installation d’assainissement non collectif ou d’une
fosse étanche,
-les huiles usagées même alimentaires,
-les hydrocarbures,
-les liquides corrosifs, des acides, des produits radioactifs,
-les peintures ou solvants,
-les matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions.

Article 7 : Renseignements préalables à la conception, réalisation,
modification ou remise en état d’une installation
Tout propriétaire d’immeuble existant ou à construire, non raccordable à un réseau public destiné à
recevoir les eaux usées, doit contacter le SPANC avant d’entreprendre tous travaux de réalisation, de
modification ou de remise en état d’une installation d’ANC. Sur sa demande, le SPANC doit lui
communiquer les références de la réglementation applicable et la liste des formalités administratives
et techniques qui lui incombent avant tout commencement d’exécution des travaux. Les mêmes
dispositions sont applicables à tout propriétaire, ou toute personne mandatée par le propriétaire, qui
projette de déposer un permis de construire situé sur un terrain non desservi par un réseau public de
collecte des eaux usées.
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ArticleS: Droit d’accès des agents du SPANC et avis préalable à la visite
Conformément à l’article L1331-11 du code de la santé publique, les agents du SPANC ont accès aux
propriétés privées:

V pour procéder au contrôle des installations d’assainissement non collectif dans les
conditions prévues par le présent règlement;

V pour effectuer des travaux de réalisation ou de réhabilitation d’une installation, dans le cas
où une convention relative à de tels travaux a été conclue entre le propriétaire et le
S PAN C

V pour procéder à des travaux d’office en application de l’article L 1331-6 du code de la santé
publique.

Cet accès doit être précédé d’un avis préalable de visite notifié au propriétaire des ouvrages ou, en
cas d’impossibilité de localiser le propriétaire, à l’occupant des lieux, dans un délai d’au moins sept
jours ouvrés avant la date de la visite. Toutefois l’avis préalable n’est pas nécessaire lorsque la visite
est effectuée à la demande du propriétaire ou son mandataire et après avoir fixé un rendez-vous
avec le SPANC.

Dans le cas où la date de visite proposée par le SPANC ne convient pas au propriétaire ou à
l’occupant cette date peut être modifiée à leur demande, sans pouvoir être reportée de plus de
60 jours.
Le destinataire de l’avis préalable de visite est informé de cette possibilité de déplacer le rendez-vous
dans la convocation adressée par le SPANC.
Le propriétaire devra informer le SPANC en temps utile, au moins un jour entier (hors samedis,
dimanches et jours fériés) avant le rendez-vous pour que le SPANC puisse en prendre connaissance
et annuler la date et l’horaire proposés.

Le propriétaire doit être présent ou représenté lors de toute intervention du SPANC. Lorsqu’il n’est
pas lui-même l’occupant de l’immeuble, il appartient au propriétaire de s’assurer auprès de cet
occupant qu’il ne fera pas obstacle au droit d’accès des agents du SPANC. Il incombe aussi au
propriétaire de faciliter aux agents du SPANC l’accès aux différents ouvrages de l’installation
d’assainissement non collectif, en particulier, en dégageant tous les regards de visite de ces
ouvrages.

Tout refus explicite ou implicite d’accepter un rendez-vous à la suite d’un avis préalable de visite
adressé par le SPANC, lorsque celui-ci intervient dans les conditions fixées par les textes législatifs et
règlementaires en vigueur, ainsi que l’absence répétée aux rendez-vous fixés, constitue un obstacle
mis à l’accomplissement de la mission du SPANC selon les modalités fixées par l’article 28. Dans ce
cas, les agents du SPANC constatent l’impossibilité matérielle dans laquelle ils ont été mis d’effectuer
l’intervention prévue. Ce constat est notifié au propriétaire. En cas de danger avéré pour la santé
publique ou de risque avéré de pollution de l’environnement, une copie du constat est également
adressée au maire ou, en cas de transfert du pouvoir de police spéciale en matière d’assainissement
au président du groupement de communes, détenteur de ce pouvoir de police.

Sans préjudice des mesures qui peuvent être prises par le maire, ou le président du groupement de
communes, au titre de son pouvoir de police, le propriétaire dont l’installation d’assainissement non
collectif n’est pas accessible pour les agents du SPANC, est redevable de la pénalité financière
mentionnée à l’article 28 du présent règlement.

En même temps que la notification du constat de refus d’accès, le SPANC notifie également au
propriétaire un nouvel avis préalable de visite qui initie la même procédure.
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Article 9 : Règles de conception et d’implantation des dispositifs
Les installations d’assainissement non collectif doivent être conçues, réalisées ou réhabilitées de
manière à ne pas présenter de risques de pollution des eaux et de risques pour la santé publique ou
la sécurité des personnes.

Les installations d’assainissement non collectif règlementaires qui ne sont pas soumises à agrément
ministériel doivent être mises en oeuvre de préférence selon les règles de l’art de la norme AFNOR
NF OTU 64.1 de mars 2007 (annexe n°1).

Tout projet d’installation d’assainissement non collectif doit être adapté au type d’usage
(fonctionnement par intermittence ou non ou maison principale ou secondaire), aux contraintes
sanitaires et environnementales, aux exigences et à la sensibilité du milieu, aux caractéristiques du
terrain et à l’immeuble desservi (capacité, ...).

Pour les installations d’assainissement non collectif de capacité supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 (plus
de 20 équivalents-habitants), le maître d’ouvrage conçoit et réalise l’installation dans le respect des
prescriptions réglementaires spécifiques correspondantes.

Chapitre Il: Responsabilités et obligations du SPANC

1-Pour les installations neuves ou à réhabiliter:

a-Vérification préalable du projet

Article 10 : Avis du SPANC sur le projet d’assainissement non collectif

10.1- Dossier remis au propriétaire

Pour permettre la présentation des projets d’assainissement non collectif et faciliter leur examen, le
SPANC établit un dossier-type destiné aux auteurs de projets (propriétaires et leurs mandataires),
constitué des documents suivants

• un formulaire d’informations administratives et générales à fournir sur le projet présenté à
compléter destiné à préciser notamment l’identité du demandeur, les caractéristiques de
l’immeuble (descriptif général et type d’occupation), le lieu d’implantation et son
environnement, les ouvrages d’assainissement non collectif déjà existants (le cas échéant) et les
études réalisées ou à réaliser,

• une liste de documents à fournir avec le formulaire à compléter,
• une information sur la réglementation applicable ainsi que les liens vers les sites internet qui

renseignent sur les filières autorisées par la réglementation,
• le présent règlement du service d’assainissement non collectif,
• une note précisant le coût de l’examen du projet par le SPANC.

Ce dossier-type est tenu à la disposition des personnes qui en font la demande dans les bureaux du
SPANC et en mairie, il peut être adressé par courrier sur demande et être également mis en ligne sur
les sites Internet du SPANC et des communes.
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10.2 - Examen du projet par le SPANC

Le SPANC examine le projet d’assainissement dès la réception du dossier complet transmis par le
propriétaire contenant toutes les pièces mentionnées à l’article 16.

En cas de dossier incomplet, le SPANC notifie au propriétaire ou à son mandataire la liste des pièces
ou informations manquantes. L’examen du projet est différé jusqu’à leur réception par le SPANC.

L’examen du projet porte sur sa conformité aux dispositions réglementaires et son adaptation aux
documents décrivant le contexte local (zonage d’assainissement, carte pédologique locale,...).

En cas de contrainte particulière pour la réalisation du projet (par exemple exiguïté de la parcelle, sol
très imperméable, puits déclaré en mairie utilisé pour l’alimentation en eau potable situé à
proximité), une demande d’étude de sol et/ou de compléments d’information sur la conception de
l’installation p~g~ être adressée au propriétaire avant ou après la visite. Cette demande doit être
justifiée par des explications permettant au propriétaire de comprendre la nécessité de l’étude ou
des informations qu’il doit fournir. L’étude de filière, lorsqu’elle est demandée par le SPANC, est à la
charge du propriétaire.

Le SPANC peut exiger une étude de filière dans les cas suivants:
V projet concernant un immeuble comportant plusieurs logements ou locaux commerciaux;
~ projet concernant une installation commune à plusieurs immeubles;
V cas définis par la réglementation (notamment projet prévoyant un rejet vers le milieu hydraulique

superficiel pour justifier que l’évacuation par le sol est impossible).
V nature de sol hétérogène et aptitude à l’épuration et à l’infiltration variante sur une partie ou la

totalité du territoire du SPANC

10.3 — Mise en oeuvre de l’avis du SPANC

A l’issue du contrôle du projet du propriétaire, le SPANC formule un avis sur la conformité du projet
au regard des prescriptions techniques réglementaires dans un rapport d’examen.
Le rapport d’examen, est adressé au propriétaire dans un délai qui ne peut pas excéder 30 jours à
compter de la remise au SPANC d’un dossier complet.

En cas d’avis sur le projet, « conforme » du SPANC, le propriétaire peut commencer immédiatement
les travaux.
Un avis sur le projet « conforme » du SPANC peut éventuellement être assorti d’observations ou de
réserves qui doivent être prises en compte au stade de l’exécution des ouvrages.
Lorsque le projet est lié à une demande d’autorisation de construire ou d’aménager, le SPANC
atteste de la conformité du projet afin que le propriétaire l’intègre au dossier de demande de permis
de construire ou d’aménager à transmettre au service de l’urbanisme.

Si l’avis du SPANC sur le projet est non conforme, le propriétaire devra proposer un nouveau projet
jusqu’à l’obtention d’un avis conforme du SPANC, et obtenir l’autorisation de réaliser ses travaux et
le cas échéant l’attestation de conformité de son projet.

La transmission du rapport d’examen rend exigible le montant de la redevance mentionnée à l’article
23. Le paiement intervient dans les conditions indiquées à l’article 26.
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b-Vérification de l’exécution

Article 11 : Vérification de bonne exécution des ouvrages
Le SPANC est informé par le propriétaire ou son mandataire de l’état d’avancement des travaux. Il
fixe un rendez vous avec le propriétaire pour effectuer le contrôle de vérification de bonne exécution
des travaux.

Le contrôle de bonne exécution a pour objet de vérifier la conformité des travaux réalisés par rapport
au projet d’assainissement non collectif préalablement validé par le SPANC, ainsi que la prise en
compte des éventuelles observations ou réserves formulées par le SPANC dans l’avis qu’il a remis au
propriétaire (ou à son mandataire) à l’issue de l’examen de ce projet. La vérification est effectuée au
cours d’une visite du SPANC sur place, organisée selon les modalités prévues à l’article 8.

Les modifications apportées par le propriétaire ou ses prestataires, au projet d’assainissement non
collectif initial devront être conformes aux prescriptions réglementaires en vigueur et ne pas
engendrer de risques sanitaires et environnementaux pour être acceptées par le SPANC.

Si la visite sur place ne permet pas d’évaluer les conséquences des modifications apportées par
rapport au projet initial d’ANC validé par le SPANC, celui-ci peut prescrire une étude de définition de
la filière d’ANC à la charge du propriétaire selon les conditions fixées à l’article 10.2. Dans ce cas, le
rapport de visite établi par le SPANC à l’issue de la vérification de la bonne exécution énonce
notamment les justifications qui rendent nécessaire l’étude de filière.

Si les ouvrages d’assainissement non collectif ne sont pas suffisamment accessibles, le SPANC pourra
demander le découvert des dispositifs afin de pouvoir exécuter un contrôle efficace.

Article 12 : Mise en oeuvre et délivrance d’un rapport de visite
A l’issue de la vérification de bonne exécution, le SPANC notifie au propriétaire un rapport de visite
qui comporte les conclusions de la conformité de l’installation au regard des prescriptions
réglementaires. Le rapport de visite comprend obligatoirement la date de réalisation du contrôle.

S’il y a lieu, le SPANC mentionne dans le rapport de visite les aménagements ou travaux obligatoires
pour supprimer tous risques sanitaires et environnementaux et rendre l’installation conforme à la
réglementation en vigueur, ainsi que les travaux recommandés relatifs notamment à des défauts
d’entretien ou d’usure des ouvrages.

En cas d’aménagements ou modifications inscrits par le SPANC dans le rapport de visite, le SPANC
réalise une contre-visite à la demande du propriétaire pour vérifier la bonne exécution de ces
travaux. La contre-visite est effectuée lorsque le SPANC est prévenu par le propriétaire de
l’achèvement des travaux selon les modalités prévues à l’article 17.
La contre-visite fera l’objet d’un rapport de visite spécifique transmis par le SPANC au propriétaire. Le
rapport de visite comprend obligatoirement la date de réalisation du contrôle.
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2-Pour les installations d’ANC existantes

Article 13 Contrôle périodique par le SPANC

13-1 Opérations de contrôle périodique
Le contrôle des installations existantes est effectué périodiquement lors d’une visite sur place
organisée dans les conditions prévues à l’article 8. Le SPANC précise dans l’avis préalable de visite les
documents relatifs à l’installation d’assainissement non collectif que le propriétaire ou son
représentant doit communiquer lors de la visite, s’ils sont en sa possession.

Les opérations réalisées par le SPANC dans le cadre du contrôle périodique sont celles qui sont
définies par la règlementation. Si le propriétaire ou son représentant en formule la demande au
cours du contrôle, le SPANC lui communique immédiatement le texte règlementaire applicable.

Dans le cas des installations d’assainissement non collectif qui ne fonctionnent pas de manière
entièrement gravitaire ou qui comportent des dispositifs d’épuration autres que le traitement par le
sol, la vérification de l’état de fonctionnement effectuée lors du contrôle périodique consiste à
examiner visuellement l’état général des ouvrages et des équipements et à s’assurer qu’ils sont en
état de marche apparent. Cette vérification ne comprend pas les diagnostics des organes
mécaniques, électriques, électroniques et pneumatiques. Les diagnostics correspondants, qui
doivent être réalisés aux fréquences prescrites par l’installateur ou le constructeur pour éviter l’arrêt
des installations d’assainissement non collectif en cas de panne, font partie des opérations
d’entretien.

Si les ouvrages d’assainissement non collectif ne sont pas suffisamment accessibles, le SPANC pourra
demander le découvert des dispositifs afin d’exécuter un contrôle périodique efficace qui donnera
lieu à une nouvelle visite du SPANC après découvert.

Dans le cas des installations d’assainissement non collectif avec rejet en milieu hydraulique
superficiel, l’agent du SPANC procède à un examen visuel et olfactif de ce rejet. Si le résultat de cet
examen paraît anormal par rapport au rejet d’une installation en bon état de fonctionnement et si
l’installation se situe dans une zone sensible, le SPANC alerte le maire de la commune ou des services
de protection des cours d’eau, de la situation et du risque de pollution.

A l’issue du contrôle périodique, le SPANC notifie au propriétaire un rapport de visite dans lequel il
consigne les points contrôlés au cours de la visite et qui évalue les dangers pour la santé, les risques
de pollution de l’environnement et la conformité réglementaire de l’installation. Ce même rapport de
visite contient le cas échéant, la liste des travaux obligatoires par ordre de priorité pour supprimer
les dangers et risques identifiés, ainsi que les délais impartis à la réalisation de ces travaux. Il peut
également recommander d’autres travaux, relatifs notamment à l’accessibilité, l’entretien ou la
nécessité de faire des modifications. Le rapport de visite comprend obligatoirement le prénom, le
nom et la qualité de la personne habilitée pour approuver le document ainsi que sa signature et la
date de réalisation du contrôle.

La fréquence de contrôle qui sera appliquée à l’installation est précisée dans le rapport de visite.

La notification du rapport de visite établi par le SPANC rend exigible le montant de la redevance de
vérification du fonctionnement et de l’entretien mentionnée à l’article 23. Le paiement intervient
dans les conditions indiquées à l’article 26.
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Lorsque le rapport de visite prescrit des travaux obligatoires à la charge du propriétaire et que
ceux-ci nécessitent une réhabilitation, le SPANC réalise sur demande du propriétaire, avant le délai
imparti, un examen préalable à la conception, conformément à l’article 10, puis une contre-visite
pour vérifier l’exécution des travaux dans les délais impartis conformément à l’article 11, après avoir
été prévenu selon les modalités prévues à l’article 17. La contre-visite fera l’objet d’un rapport de
visite spécifique notifié par le SPANC au propriétaire qui comprend obligatoirement la date de
réalisation du contrôle.

Dans le cas d’un premier contrôle périodique concernant un immeuble équipé d’une installation
d’assainissement non collectif dont le projet et la bonne exécution des travaux n’ont pas été
antérieurement soumis au contrôle du SPANC, celui-ci effectue a postériori les vérifications définies à
l’article 11 du présent règlement qui font partie, dans ce cas particulier, du premier contrôle
périodique.

13-2 Périodicité du contrôle

Le contrôle périodique des installations d’assainissement non collectif est réalisé selon la périodicité
suivante:

Conformité ou impact Délai pour la prochaine vérification
Installation conforme ou ne présentant pas de
défaut
Installation présentant des défauts
d’entretien ou d’usure 10 ans
(Le propriétaire fournit au SPANC les
justificatifs d’entretien et de vidange dans un
délai de 6 mois)
Installation incomplète, significativement
sous dimensionnée ou présentant des
dysfonctionnements majeurs hors zone à ans
enjeu sanitaire
Installation non conforme présentant un
danger pour la santé des personnes ou un 5 ans
risque environnemental avéré

Pour l’application des périodicités indiquées ci-dessus, l’intervalle entre deux contrôles est décompté
à partir de la date du dernier contrôle effectué par le SPANC, qu’il s’agisse d’une vérification de
l’exécution des travaux (dans le cas d’une installation neuve ou réhabilitée), du précédent contrôle
périodique, d’une contre-visite, d’un contrôle exceptionnel, ou d’un contrôle réalisé pour les besoins
d’une vente de l’immeuble à usage d’habitation.

Un contrôle exceptionnel peut être réalisé par le SPANC, avant la date normale du prochain contrôle
périodique, dans les deux cas suivants:

> lorsque le SPANC reçoit des plaintes écrites pour nuisances causées par une
installation;
>sur demande du maire au titre de son pouvoir de police.

Si ce contrôle ne révèle ni défaut ni risque pour l’environnement et la santé de personnes, il ne sera
pas facturé au propriétaire.
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